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Romain Didier 
les 8 et 9 février 

à la Templerie des Hiboux 

 

 

Journée alsacienne 
le 9 mars 

à la salle Saint-Hilaire 

 

Les Planches à Magnette 
et les 31 janvier, 
1er et 2 février 

à la salle Saint-Hilaire 

 

ScratchmyBack  
le 22 février 

au P’tit Cabaret 
à la maison des associations 



 

La vie paroissiale en février 

 Dimanche 16 février : messe à 10 heures 30 
Intentions: Pierre Denorme, Anne-Marie Denorme, Gilberte Van Bellegem ; les défunts des familles 
Denorme-Van Bellegem-Baes - Marie-Thérèse Carpentier et la famille Kneip-Carpentier - Albert Gilson 
et Germaine Feraux - Marie-Rose Thonon, René Leurquin, Jean Leurquin, Elisabeth Leurquin, Louis 
Massart - Ernest Bournonville et Marie Marloye - Ida Vause et la famille. 

 Dimanche 9 février : messe à 10 heures 30 
Intentions: Emile Delvaux, Nelly Grognet et la famille Delvaux-Grognet - la famille Poncin-Paillet - les 
familles Denet-François, Denet-Wautelet, François-Michel et famille Feller - Pol Bodson et la famille 
Bodson-Léonard - Baptiste, Léon Virlée, Elise Paquet ; les familles Virlée-Paquet et Paquet-Ferraille. 

 Dimanche 23 février : messe à 10 heures 30  
Intentions: Jules Leurquin, Rosa Fontaine, Jean Mathieu, Mimie Leurquin, les défunts des familles 
Mathieu-Leurquin - les familles Filée-Baillien et Malek-Mansour-Mahmoudi - la famille Poncin-Paillet - 
Anne-Marie Delvaux, Philippe, Marie-Thérèse et Hilaire Delvaux-Hypacie - Christian Laurent. 

 Dimanche 2 février : messe à 10 heures 30  
Intentions: Caroline, Gilles et Jean-Marie Bernard - Clément et Louise Engelinus 
et la famille - Hubert Grégoire et Elise Bournonville, Ernest Bournonville et Marie 
Marloye - Isabelle Dreze - René Dethy, Jeanne Defense, Henrianne Delgado - les défunts 
des familles Dejardin, Wième, Thonet et Neu - Louis Henkinet, Cécile Differding et Zakarya - Marcel 
Mathieu et Léa Lecluselle - Luc Vansimaeys, Marie-Madeleine Dury, la famille Vansimaeys-Franken, la 
famille Derycke et la famille Dury-Pierre. 
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ENTREPRISE 

PARCS & JARDINS 

Rémy 
REMACLE 

 

0475 / 58.71.57 
 
 
 

 

 

 

Pour la conception, 
la réalisation et l'entretien 

de tous vos 
aménagements extérieurs 

 
Abattages, 

élagages dangereux, 
tailles, terrassements, 

bordures, allées, 
pavage & rognage, 

semis pelouse, 
plantations, 

vente et pose de clôtures. 
 

chaussée de Nivelles, 212 à Suarlée 

remacleremy@gmail.com 
www.remyremacle.be 

 

p 31 janvier - 1er et 2 février : 
Un air de famille avec les Planches à 
Magnette - Réservations : 0479 46.17.34 

                                 

p 8 et 9 février : Romain Didier 

à la Templerie des Hiboux           p. 12 

 

p Vendredi 14 février : 
Saint Valentin  
 

p mardi 18 février :  
conseil communal à Namur 
 

p samedi 22 février : ScratchmyBack  

au P’tit Cabaret                            p. 14 
 

p dimanche 9 mars :  

journée alsacienne                        p. 16 
 

 

R.F.C. Temploux (équipe A) en div. 3B 
2 février  (15h) : Spy B - RFCT 
9 février (15h) : Saint-Germain -  RFCT 
16 février (14h30) : RFCT - Petrit-Waret A 
22 février (20h) : Leuze-Longchamps - RFCT 
 

Temploux Mini Foot 
au hall sportif à 21h   

4 février : TMF - Sporting Jemeppe 
18 février : TMF - WR Auvelais 
 

 

ramassage papiers : 
lundis 3 et 17 février 

ramassage PMC :  
lundis 10 et 24 février 
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La Meuse - 4 janvier 2024 

L’Avenir - 17 fevrier 2024 

Les agriculteurs 
en colère 

Janvier 2024 
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Grave accident à Tem-
ploux sur l’E42; un 
camion écrase la voi-
ture qui roulait devant 
lui : un mort et cinq 
blessés. (L’Avenir - 30 

janv. 2024) 

LA DH -  21 février 2024 
La Meuse - 27 février 2024 

L’Avenir  
20 mars 2024 
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L’Avenir - 14 mai 2024 
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Suite en page 6 



 

 
 

 

CHAUSSÉE DE NIVELLES, 230 

GARAGE VINCENT RENAUX 
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La Meuse 
28 mars2024 

L’Avenir 
6 avril 2024 

La Meuse - 9 avril 2024 

 

L’Avenir - 28 mai 2024 

Sudinfo - 19 juillet 2024 

L’Avenir - 24 juil. 2024 

L’Avenir 
30 juil. 2024 
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L’Avenir - 9 août 2024 

Deux candidats templou-
tois figuraient sur les 
listes pour les élections 
communales du 13 oc-
tobre. Pierre-Yves Dupuis 
(1.703 voix) devient éche-
vin et Isabelle Hambenne  
(936 voix), conseillère 
communale. 

L’Avenir - 21 novembre 2024 
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BATOPIN 
 

Le réseau Batopin 
(optimisation du réseau 
des guichets automa-
tiques bancaires) installe 
des distributeurs d’ar-
gent liquide.  Tout au-
tour de Namur, des pro-
jets sont à l’étude du 
coté de Malonne, Sal-
zinnes et Temploux 
(L’Avenir - 28 déc. 2024).  

L’Avenir - 19 novembre 2024 
L’Avenir - 28 nov. 2024 

 

L’Avenir - 14 déc. 2024 
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Le séjour rocambolesque d’une famille française à Temploux en 1918 

Durant la guerre 1914-1918, de très nombreux soldats allemands vivaient dans le village. Plu-
sieurs pièces de certaines maisons étaient réquisitionnées. Dès octobre 1915, le Conseil commu-
nal décide d’allouer une indemnité de 30 centimes par jour et par soldat pour la fourniture de 
charbon, linge, etc. 

Temploux, comme beaucoup d’autres villages, doit également accueillir des civils français qui 
fuient leur pays. Dans la période qui nous occupe, la guerre se termine ; dans le nord de la 
France, à la suite des victoires répétées des Alliés, l’armée allemande refoule brutalement vers la 
Belgique toute la population des territoires que la progression des troupes franco-anglaises 
l’oblige à abandonner. Les soldats allemands veulent emporter le plus possible d’objets de va-
leur lors de leur retraite. Pour pouvoir piller et détruire, ils se débarrassent des civils et ce sont 
des milliers d’évacués qui déferlent sur la Belgique, à peine prête à les accueillir. Comme le mon-
trent les deux photos, les Allemands ont mis du temps à rejoindre leur pays après le fin de la 

guerre. Elles ont été prises 
par Théodore Motus et 
font patrie de la collection 
de Rémy Remacle. 

Une fois les problèmes 
d’installation résolus, la 
cohabitation entre Belges 
et Français se déroule 
relativement bien. Mais 
l’exiguïté et le manque 
d’intimité tendent à dété-
riorer les relations quand 
la cohabitation se pro-
longe. En cas de réelle 
mésentente ou de conflit, 
les comités de secours 
interviennent pour reloger 
les évacués. 

Dans l’épisode relaté ci-
dessous, il est question de 

réfugiés ou d’évacués. Les évacués sont les civils des zones occupées contraints par l’autorité 
allemande de quitter leur domicile pour rejoindre la France libre, via la Belgique et la Suisse. 
Contrairement aux réfugiés, qui prennent “librement” la décision de fuir. La famille française 
arrivée à Temploux en octobre 1918 fait bien partie des évacués 1.  

 

1. Les tensions entre Belges et Français lors des évacuations de 1917 et 1918 – article de Mélodie Brassine 
dans Journal of Belgian History XLIV, 2014, 2/3 - www.journalbelgianhistory.be 

 

En face de l’hôtel Denet incendié. 
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Temploux octobre 1918 

Le 23 décembre 1918, on trouve dans une délibération du Conseil communal un Rapport sur les 
faits qui se sont passés chez Mr Charles Delchevalerie 2 à propos des réfugiés. C’est la seule fois 
que l’on trouve trace de cet événement dans les travaux du Conseil. 

En octobre 1918, la famille Jean-Baptiste Coyette, originaire d’un petit village français du dépar-
tement du Nord doit évacuer et se réfugier à Temploux. Pour y arriver, cette famille trouve l’oc-
casion de se servir d’un camion allemand qui se dirigeait sur Namur. Composée de 10 personnes 
dont deux vieillards, un infirme et trois petits-enfants, elle emportait avec elle plusieurs caisses 
contenant des objets d’art, des vases sacrés, des ornements d’église et autres objets de valeur 
sauvés de la destruction en France ; ils leur avaient été confiés par les légitimes propriétaires. 
Petit cultivateur, M. 
Coyette emmenait 
avec lui deux vaches, 
deux chevaux, 
quelques poules et des 
provisions. 

Lors de son arrivée, M. 
Coyette s’adresse im-
médiatement au secré-
taire communal pour 
trouver un logement.  

Il y avait à ce moment 
2.000 soldats et 1.200 
chevaux dans la com-
mune. On décide de 
placer cette grande 
famille composée en 
réalité de quatre mé-
nages, dans plusieurs 
maisons du village mais les Coyette manifestent bien vite le désir légitime de ne pas se séparer si 
la chose est possible. Les soldats occupant tous les logements importants de la commune, l’em-
ployé communal propose aux réfugiés d’occuper une partie de la maison de Monsieur Charles 
Delchevalerie qui accepte et les autorités allemandes font partir les soldats qui occupaient trois 
places de la maison à ce moment. Les autorités avaient confié aux employés de l’administration 
communale le placement des soldats allemands et des réfugiés. 

Après le départ des Allemands de la commune, M. Delchevalerie signifie aux réfugiés qu’ils doi-
vent partir de chez lui et contacte le Bourgmestre qui leur envoie un billet : « Par ordre du Procu-
reur du Roi, vous devez quitter la commune dans les deux jours. » 

Ceux-ci très étonnés de se voir expulsés de la commune et n’ayant fait aucun acte nécessitant 
une pareille mesure, entament des démarches auprès du Procureur du Roi et auprès du Comité 
de secours pour savoir ce qu’ils doivent faire et s’enquérir des motifs qui auraient pu nécessiter 
leur expulsion. 

2. Nous n’avons trouvé aucune trace de Charles Delchevalerie ni de la maison qu’il habitait. Ce nom était 
pourtant bien connu à Temploux, notamment le Docteur Victor Delchevalerie qui fut échevin ; mais 
Charles ?  

 

En face des nos 342 et 344 (actuels) de la chaussée de Nivelles. 



 
 

Le Procureur du Roi leur déclare n’avoir donné aucun ordre de ce genre au Bourgmestre de Tem-
ploux. Se voyant calomniés, les réfugiés demandent au Comité provincial de secours de déposer 
plainte et de prier le Procureur du Roi de faire une enquête à Temploux. 

La Commune essaye alors de faire un échange entre la famille française et des soldats canadiens 
hébergés dans une autre maison du village. Averti de cet arrangement, M. Delchevalerie répond 
(grossièrement) qu’il ne fait pas partir les réfugiés pour les remplacer par des soldats.  

Le 14 décembre, M Delchevalerie aidé de deux amis met les bagages des réfugiés sur la rue mais, 
arrêté par la Gendarmerie à qui les réfugiés avaient demandé aide et protection, il est obligé de 
laisser rentrer le mobilier. Le lendemain, rebelote les Coyette trouvent à nouveau leurs meubles 
sur la rue.  

Nouvelles plaintes à la Gendarmerie qui ne peut intervenir cette fois, M. Delchevalerie étant en 
possession d’une autorisation émanant de l’administration communale lui permettant de mettre 
les réfugiés à la porte. En fait, cette autorisation émanait du bourgmestre seul, le Collège échevi-
nal ayant refusé d’expulser les réfugiés et l’administration n’ayant pas été consultée. 

Emus par le désarroi de cette famille française ne sachant à qui s’adresser pour avoir de l’aide, 
sans abri et sans secours, les voisins et les passants indignés par la conduite lâche et odieuse du 
propriétaire, décident de réintégrer le mobilier.   

L’habitation de M. Delchevalerie compte huit grandes pièces dont trois seulement sont occupées 
par les réfugiés mais l’intéressé qui y vit avec son épouse n’en démord pas et va tout faire pour 
forcer les Français à quitter sa maison. Successivement, il enlève les serrures de la porte de l’écu-
rie où se trouvaient les chevaux de M. Coyette pour favoriser leur vol par les Allemands ; ce qui 
arriva évidemment. Dans sa maison, il enlève la clé de la chambre contenant les bagages de ses 
« hôtes » qui sont bien vite volés par les Allemands ; ensuite, les membres de la famille Coyette 
sont obligés de se relayer pour surveiller le peu qu’il leur reste. Au lieu de laisser à disposition 
des évacués les tables, chaises, lit dont se servaient les Allemands, il ne laisse rien allant jusqu’à 
jeter par la fenêtre de l’étage le poêle qui avait jusque-là servi aux troupes allemandes.  

Tantôt, il enfermait les réfugiés sur la rue cadenassant ses portes, les forçant à rentrer par la 
fenêtre qui le lendemain était cadenassée à son tour ; tantôt il les empêchait de sortir en les 
enfermant à l’intérieur, leur défendant de prendre de l’eau à son puit ; il s’est même abaissé un 
de ces jours à salir de déjections infectées la clinche de la porte et le seuil de la porte par où 
entraient et sortaient les réfugiés. Etc. 

Manifestement, le Bourgmestre, le Collège et le Conseil se sont désintéressés de cette situation 
déplorable et le Bourgmestre agissant seul a parfois pris des décisions ambigües. Finalement, fin 
décembre, sur base du rapport de Joseph Gilson, conseiller communal qui était allé à Namur 
consulter les autorités pour connaître les droits et devoirs de chacun, le Conseil décide à l’unani-
mité (mais le bourgmestre était absent) que les réfugiés placés chez M Delchevalerie, peuvent y 
rester jusqu’au jour où ils auraient un moyen de transport pour rentrer chez eux avec leurs ba-
gages. 

Le rapport de l’administration communale ne dit pas comment et quand les Français sont 
rentrés chez eux. 



 

JLG BOIS DE CHAUFFAGE  
 

vous propose du bois de qualité sans négliger la quantité. 
 

Essences : frêne, charme, hêtre, chêne, érable  
coupés en 33, 40, 50 cm 

 

 Bois sec en 33 cm   95€ / stère  
40 cm  90€ / stère 
50 cm  90€ / stère  

 

 Bois demi sec disponible à partir du mois de mars en 33 cm   80 € / stère  
40 cm   75 € / stère  
50 cm   75 € / stère  

 

Pour plus d’information ou commande :  

Jean-Luc Geerts 
GSM : 0498 39 91 32 - Email : bois.chauffage.jlg@gmail.com  

 Livraison sur Temploux : 15 €. 
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OFFERTE 
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Chaussée de Nivelles, 274 



 

  

RÉSERVATIONS SOUHAITÉES :  
cabaret@temploux.be ou 0475 52 92 81  

 

    CONCERT : 20H00    I    PAF 15 € 

Maison des 
Associations 

Rue Lt-Cl Maniette, 5 

 

Le répertoire de ScratchmyBack cherche des morceaux qui groovent, 
alternant rythm and blues, boogie et rock n roll. On retrouve quelques 
compos, des classiques, mais aussi des pépites plus obscures, interprétées 
avec passion. ScratchmyBack distille une énergie contagieuse qui ne va pas 
nous laisser indifférent ! 
On retrouve au chant Caroline De Lille, à la guitare DD Stoned Dog, à la basse 
Fred Assy, à la batterie Ben Watson et à l'harmonica Dany Piastra. 

 

22 FEVRIER 
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La Confrérie temploutoise des fabricants de vins de fruits  
a le plaisir de vous inviter à sa désormais traditionnelle 

journée alsacienne 
le dimanche 9 mars à midi salle Saint Hilaire à Temploux  

 
 

 
Au menu : apéro, choucroute artisanale, dessert, café 

 

Inscriptions et réservations au plus tard le 06/03/2025  
Paiement au compte BE78 0016 6893 2486 de la Confrérie c/o Marc Montfort  

Tél. 081/56.90.96  -  Mail: marc.montfort@temploux.be ou vindefruit@temploux.be 

Le prix par participant est fixé à 25 euros (boissons en sus) 
Pour les moins de 12 ans il sera demandé 12 euros 

 

Vous n’appréciez pas la choucroute, vous voulez être des nôtres.  
Nous vous proposons alors de remplacer la choucroute par un autre légume. 

Merci de spécifier lors de votre inscription. 
 

Comme de coutume, animation musicale et bonne humeur seront de la partie 
 

 Lors de cette journée, notre apéritif sera disponible  
à la vente. Réservez lui un bon accueil. ! 

 

 

Ne manquez pas de nous rejoindre en cette année exceptionnelle, 

Il s’agit de son 20e anniversaire !!! 
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Le site internet de Temploux infos 
fait peau neuve 

Pour fêter le trente-huitième anniversaire de Temploux infos (son premier numéro est paru 
en février 1987), Julie Allard a renouvelé entièrement le site internet de notre mensuel 
(temploux.be  > infos). 

En plus de la consultation en ligne de tous les numéros, le site est décliné en différentes 
rubriques : En flânant dans le vieux Temploux (une carte du village vous indique tous les 
quartiers étudiés) - Gens de Temploux - Petite histoire de Temploux - Numéros spéciaux - 
Séries). Un outil de recherche vous permet de retrouver tout ce qui a été abordé dans tous 
ces articles. 

Si malgré tout, vous n’avez pas trouvé votre bonheur et que vous cherchez le nom d’une 
personne, d’un lieu, d’un événement, d’une activité, d’une association ou tout autre 
renseignement relatif à notre village, une seule adresse : temploux-infos@temploux.be 



Auteur de plusieurs best-sellers, Ken Follett 
est né en 1949. Il obtient une licence en phi-
losophie puis devient journaliste. Espérant le 
succès, il profite d’abord des nuits et des 
week-ends pour écrire des romans. En 1974, 
il quitte son boulot pour se consacrer exclu-
sivement à l’écriture.  Le succès viendra en 
1978 avec L’arme à l’œil, vendu à plusieurs 
millions d’exemplaires. Il est à l’aise tant 
dans les thrillers que les romans d’espion-
nage ou les fresques historiques. Les armes 
de la lumière est, selon ses dires, le dernier 
ouvrage de la série Les piliers de la terre. 

 Le roman 

Le roman s’ouvre en 1792 à Badford, à côté 
de Kingsbridge, haut lieu des romans précé-
dents. Harry, le mari de Sal meurt suite à un 
accident causé par Will Riddick, fils du sei-
gneur du lieu. A partir de là, l’histoire va 
suivre des destins qui s’entrecroisent, se 
rejoignent et s’opposent, selon les habitudes 
littéraires de l’auteur. 

Bannie suite à une offense à Will Riddick, Sal 
se réfugie à Kingsbridge. Elle y rencontre 
Amos, jeune patron de 19 ans dont le père 
vient de mourir, qui lui offre de travailler sur 
une spinning jenny, machine à faire du fil. 
Son gamin Kit travaillera avec elle.  

Très vite, Amos découvre que son père a 
d’énormes dettes envers Hornbeam, riche 
patron, désireux d’agrandir ses affaires en 
récupérant l’entreprise d’Amos.  Sur les con-
seils de son ami Spade, Amos obtient un prêt 
qui lui permet de rembourser Hornbeam. Ce 
dernier cependant ne leur pardonnera jamais 
de l’avoir privé d’une bonne affaire.  

Grâce à son argent et ses relations, Horn-
beam occupe différentes fonctions comme 
échevin, puis responsable de la caisse d’aide 

aux pauvres. Pour 
lui, la liberté d’en-
treprendre est 
souveraine. Elle lui 
permet d’accumu-
ler richesse et pou-
voir même de ma-
nière malhonnête.  

Dès lors, il s’oppose à la fois aux idées des 
Lumières qui arrivent de France et aux mani-
festations des ouvriers touchés par le ren-
chérissement du pain et les pertes d’emploi 
liées au début de la mécanisation. Il n’hésite 
pas à faire condamner à mort ceux qui ten-
tent de se révolter. 

Parallèlement à ces événements sociaux, des 
histoires d’amour se tissent qui vont déve-
lopper leurs péripéties dans tout le récit. 
Leurs rebondissements vont lui donner un 
intérêt particulier.   

L’arrivée de Napoléon au pouvoir en France 
et ses ambitions de conquêtes territoriales 
provoquent l’engagement du Royaume uni 
au côté de monarchies européennes. L’effort 
de guerre va toucher la population de 
Kingsbridge par l’appauvrissement du 
royaume et l’engagement obligatoire de 
jeunes hommes. C’est à travers leurs regards 
que les lecteurs vont vivre de manière palpi-
tante la bataille de Waterloo.  

Qu’en penser ? 

L’art de Ken Follett à captiver son lecteur et 
à l’emmener dans de grandes fresques histo-
riques ne se dément pas dans ce dernier 
tome de la « saga Kingsbridge ». Le rythme 
de la première moitié est cependant plus 
lent et moins haletant que les premiers 
tomes de la série !  
Ce roman nous plonge dans l’Angleterre de 

Le livre du mois 
 

LES ARMES DE LA LUMIÈRE - Ken Follett  
Editions Robert Laffont - 2023 - 792 p. 
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1792 à 1824, une période où émerge la 
modernité technique, politique et sociale. 
On y suit la vie de quelques personnages aux 
prises avec ces changements ou emportés 
par leur vie sentimentale.  Ces ressorts dra-
matiques font l’intérêt romanesque du livre 
mais ils apportent aussi des informations 
fort intéressantes sur les retentissements 
sociaux des débuts de la mécanisation, parti-
culièrement dans le domaine du textile, et 
les réactions outrancières du pouvoir devant 
les premiers mouvements ouvriers. Les con-

séquences de la guerre contre la France ré-
volutionnaire puis une plongée dans la ba-
taille de Waterloo enrichissent aussi ce con-
texte. Y affleurent encore les différences 
entre les anglicans et les méthodistes. Dans 
la description des relations sentimentales, 
des analyses assez fines des raisons de l’en-
gagement et de la place des femmes don-
nent de la densité au récit.  

Philippe Laoureux 

Le samedi 5 avril 
Événement au Tennis Club Temploux 

  
 

Pour la deuxième fois consécutive, le Tennis Club 
Temploux a été retenu pour organiser une manche 
nationale de tennis en chaise. 

Particularité cette année, la compétition sera en 
double, la seule organisée en Wallonie cette 
année. 

Nous comptons sur vous, le public pour 
encourager ces athlètes à mobilité réduite. 

Notez cette date dans vos agendas : le 5 avril 2025 
entre 9 et 18 heures. 

Vincent Renaux 
Président du TC Temploux 

 

Le Salon de Coiffure 

FABIENNE 
Pour vous faire coiffer tout en sécurité, le salon est équipé d’un purificateur 
d’air antivirus et bactéries fiable à 99,9 % (appareil type marque Beghelli) 

 

4, rue Sainte-Wivinne 
5020 Temploux 
Parking aisé 

ouvert tous les jours 
sur rendez-vous 

Tél. 081/56 01 31 
GSM 0475/69 23 58 
Pas de carte bancaire 
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SUR RENDEZ-VOUS 


